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"Une élection présidentielle, quand même..."

La guerre en Ukraine occupe l’actualité à juste titre. Une mobilisation

très forte des françaises et des français s'exprime par rapport à l’aide

humanitaire. C’est essentiel pour nos amis et partenaires ukrainiens. 

J’espère à l’heure où j'écris ces lignes, un cessez-le-feu dès que possible

pour protéger les civils, et pour cesser de détruire un pays. 

L’élection présidentielle en France ne doit cependant pas être laissée

de côté, c’est un scrutin important pour lequel on connaît désormais

les douze candidats. Cette campagne s’annonce faible, ou en tout cas

à faible intensité en raison de l’actualité internationale suivant une

crise sanitaire qui a accaparé toutes les attentions. C’est regrettable

pour ce moment démocratique qui permet de débattre des enjeux du

pays et des sujets qui concernent nos concitoyens. Il s'agit de faire un

choix pour 5 ans !

Je forme donc le vœu que tous les candidats puissent avancer leurs

solutions, sans faux-semblant ni langue de bois, afin que tous ces sujets

majeurs soient évoqués et que la gagnante ou le gagnant du scrutin

dispose d'une légitimité démocratique.

Il reste moins de cinq semaines de campagne. Ces cinq semaines

doivent permettre d’aller au fond des choses, en évitant la "tacite
reconduction" annoncée. Une rupture avec la gouvernance actuelle se

fait attendre.

Fidèlement,

                                                                                              Stéphane VIRY
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Prévenir la délinquance dans
les Vosges !

Ce lundi 7 mars, j'ai participé à la

présentation du plan départemental

de prévention de la délinquance

(2022-2024). 

La sécurité est un droit pour les

citoyens. La délinquance doit, en ce

sens, être traquée, combattue et

réprimée. 

L'Etat est garant de cette sécurité et

de la tranquillité publique.  La

prévention de la délinquance

devient une nécessité pour accroître

la sécurité.

Bien sûr, il existe à l’heure actuelle

plus d’une dizaine de dispositifs qui

permettent une prévention de la

délinquance, dès le plus jeune âge.

Le travail de terrain avec les

éducateurs, pour prévenir la

délinquance et éviter toute forme de

comportements illégaux, s'impose. 

Afin de permettre une meilleure

sécurité des vosgiennes et des

vosgiens, les mesures de ce plan

seront ajustées pour permettre de

parvenir à ces objectifs.



Samedi 5 mars, Valérie PECRESSE, candidate de la droite et du centre, était présente

dans les Vosges pour évoquer la forêt et la filière bois, des thèmes prioritaires pour le

prochain quinquennat.

Elle est allée au contact des producteurs, transformateurs et utilisateurs de bois, au

cœur d’une forêt à Anglemont et dans une scierie à Champ Le Duc, pour écouter les

acteurs de terrain et faire valoir ses propositions concrètes.

Nous partageons la nécessité de valoriser toutes les essences forestières et de

reconstruire la forêt en tenant compte du changement climatique.

Un bon moment de campagne électorale dans les Vosges avec des rencontres, des

confrontations d’idées et une certaine conception du débat et de l’avenir.

EN CIRCONSCRIPTION

L'IMPORTANCE DE LA FILIERE BOIS

Focus sur le don du sang

AU CONTACT DES ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S
Attentif aux difficultés que peuvent parfois rencontrer les familles et les assistant(e)s

maternel(le)s, j'ai récemment invité des professionnels de la garde d'enfants du secteur

de Thaon-les-Vosges, à venir me faire part de leurs expériences et de leurs attentes, quant

à l'évolution de leur activité.

En partant du principe qu'il ne peut pas y avoir de politique familiale sans le travail des

assistant(e)s maternel(le)s, leur travail doit être mieux rémunéré, plus sécurisé et davantage

reconnu. Les assistant(e)s maternel(le)s ont un statut particulier, puisqu'elles dépendent de

"parents-employeurs", tout en étant contrôlé(e)s par des organismes publics (CAF, PMI,

DVIS, IRSEM). Tous cela entraine des difficultés pour se faire entendre, notamment lorsqu'il

s'agit de protection sociale, d'arrêt maladie ou de dotation en équipements.

Je me suis engagé à faire reconnaître le statut de ces assistant(e)s maternel(le)s et à

interroger les organismes gestionnaires sur la prise en charge des indemnités (de repas, de

maladie), inhérentes à l'exercice de la profession, qui est souvent une vocation.

Ce vendredi 4 mars, j'ai réuni à Epinal plusieurs responsables pédagogiques et directeurs

de structures de l'enseignement supérieur spinalien. A la veille des "portes ouvertes"

universitaires, je souhaitais me mettre à l'écoute de celles et ceux qui œuvrent pour le

développement de la vie étudiante dans les Vosges. Ils ont eux aussi dû faire face

aux difficultés liées à la crise de la COVID-19, avec une nécessité d'adaptation

permanente. 

Aujourd'hui, les effectifs vosgiens sont plutôt stables, même si les étudiants sont mieux

répartis dans les différentes structures existantes. L'enseignement supérieur a dû faire

face ces dernières années à des réformes (passage du DUT au BUT, licence

professionnelle...), qui ont modifié le positionnement des lycéens à la sortie du

Baccalauréat. Le pôle d'enseignement supérieur à Epinal doit rester fort et innovant. 

Les responsables d'établissements présents m'ont également fait part de leurs projets

respectifs. L'enseignement supérieur vosgien a de beaux jours devant lui. Je reste en tout

cas mobilisé pour son développement. 

MAINTENIR ET DEVELOPPER L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR A EPINAL

Dimanche 8 mars, j'ai bien sûr participé à l'Assemblée générale de l'union départementale des amicales vosgiennes de

don du sang qui se tenait à Thaon-les-Vosges. En tant que Député référent auprès de l'Etablissement Français du Sang

(EFS), je suis très impliqué sur ces questions, et en particulier sur celle des collectes de sang qui ont lieu sur le territoire.

C'est notamment grâce à des femmes et des hommes bénévoles et engagés dans des amicales que ces collectes

peuvent se tenir dans de bonnes conditions. Pour autant, les réserves restent faibles et vous êtes toutes et tous invités à

donner votre sang ! Je m'entretiendrai la semaine prochaine avec François TOUJAS, Président national de l'EFS, sur ce

sujet.



Le nombre d'élèves en situation de handicap a augmenté de 19% en cinq ans (400

000 en 2021), mais les conditions de travail n'ont cessé de se dégrader. Avec

plusieurs de mes collègues députés, nous avons récemment déposé une nouvelle

proposition de loi visant à revaloriser le statut de ces accompagnants d'élèves
en situation de handicap (AESH). 

Cette initiative législative fait suite aux différentes mobilisations sur le handicap qui

rythment, depuis 5 ans, mon travail parlementaire. Toutes les situations de handicap

sont différentes. Tous les enfants ne peuvent pas suivre en classe sans un

accompagnateur présent et formé. Ils ne peuvent pas suivre un rythme normal de

travail. Fort de cela, les AESH sont les "pierres angulaires" qui permettent la réussite

éducative et l'égalité des chances des enfants en situation de handicap. Ces

accompagnants sont le fil d'Ariane qui existe entre les parents et les enseignants. 

Le travail pour une meilleure reconnaissance de leur statut se poursuit donc. 

"BIEN-VIEILLIR" EN FRANCE : LA SUITE DES TRAVAUX PARLEMENTAIRES 

 
 

Depuis plusieurs semaines, la commission des affaires sociales de l’Assemblée

nationale mène 4 missions « flash » sur les établissements d'hébergement pour

personnes âgées dépendantes. C’est un sujet essentiel et prioritaire à traiter. 

En effet, en dépit de l’abnégation et du dévouement des personnels des EHPAD (quel

que soit le statut), l’accueil de nos ainés en EHPAD est en crise. Nous devons

collectivement esquisser le format, le fonctionnement et l’esprit du « nouvel EHPAD »

en n’éludant aucune question : attractivité des métiers dans ces structures, relation

avec les familles, statut des résidents, ouvertures extérieures, …

Focus sur ma question au Gouvernement sur la prise en charge des soins dentaires

UNE AGRICULTURE VOSGIENNE RECONNUE

À PARIS

POUR UNE RECONNAISSANCE DES AESH 

Cette semaine j'ai été interrogé sur la prise en charge des soins dentaires. En effet, depuis le 1er janvier 2021, le panier

"100% santé" intègre les prothèses dentaires dites "amovibles" dans les soins entièrement remboursés par l’assurance

maladie obligatoire. Or, les soins dentaires annexes (ablation de corps étrangers, acte endodontique sur des dents

délabrées, biostimulation, ablation d’une prothèse dentaire préexistante) ne sont malheureusement pas pris en charge

dans ce forfait synonyme de reste à charge zéro. Pourtant ces soins annexes sont incontournables à la pose de

prothèses dentaires et devraient donc être pris en charge à 100%. C'est en tout cas ce que j'ai demandé au Ministre

des solidarités et de la santé, par le biais d'une question écrite. 

Le Salon International de l’Agriculture est le rendez-vous incontournable de tous les

acteurs du monde agricole. Chaque année, je m'attache à visiter ce salon, tant les

exposants (artisans, éleveurs, agriculteurs...) apportent un regard précis et sans langue

de bois sur la situation de l'Agriculture en France et en Europe.

Le lundi 28 février, je me suis rendu une première fois au Salon afin de répondre aux

différentes invitations qui m'avaient été faites et rencontrer des acteurs français de

l'Agriculture, toujours au service des Vosges ! Toutes ces rencontres permettent de

trouver des solutions pour une meilleure reconnaissance du statut des agriculteurs.

Plus spécifiquement, le mercredi 2 mars était consacré à l'annuelle "Journée Vosges",

organisée dans les allées Grand Est du Salon. Avec des collègues parlementaires du

département et des élus Vosgiens, nous sommes allés à la rencontre des exposants

locaux, présents à Paris. Des belles rencontres et un avenir tracé pour l'agriculture
vosgienne.

Au-delà des faits de maltraitance avérés dans certains EHPAD qui doivent bien sûr amener les responsables à

être sanctionnés, nous devons mener une réflexion globale sur le modèle d’accompagnement de nos aînés et

la nécessité de mettre en place une véritable loi « Grand Âge », comme le Gouvernement aurait dû le faire lors de

ce quinquennat. 



MAIS AUSSI DANS CETTE DIZAINE ...

Passage à Sainte-Barbe pour « Les Cross de Daniel » 

Championnat Interdépartemental de gymnastique au

Complexe Viviani à Epinal

Remise des équipements de la section féminine 

 Entente Cycliste Thaonnaise Gruppetto à Thaon-les-

Vosges

Représentation théâtrale des « Food’Scène » à Golbey

Rencontre conviviale avec des chasseurs à Hadol

Accueil à l’Assemblée nationale d’une délégation du

MEDEF Vosges 

Toute l’après-midi : Salon International de l’Agriculture

(SIA)

Déplacement à la Mission Locale et à l’agence Pôle

Emploi d’Epinal, avec le Préfet des Vosges

Départ pour Paris

Séance publique en hémicycle : déclaration du

Gouvernement relative à la décision de la Russie de

faire la guerre à l’Ukraine suivie d’un débat

Visioconférence avec le Préfet des Vosges sur la guerre

en Ukraine et la coordination des aides dans le

département

Accueil à l’Assemblée nationale d’une délégation de

jeunes du Collège Louis Armand de Golbey  

« Journée vosgienne » au Salon International de

l’Agriculture

Retour à Epinal en milieu d’après-midi

Rencontre avec le Conseil Municipal de Bult

Réunion de la commission « économie » de la

Communauté de Communes de la Région de

Rambervillers (2C2R) à Bult

Samedi 26 février :

Dimanche 27 février :

Lundi 28 février :

Mardi 1er mars :

Mercredi 2 mars :

Prochaine Newsletter : Vendredi 18 mars 2022

LES ACTIONS LÉGISLATIVES

Commission de financement de l’association

«Territoires zéro chômeur de longue durée 88» à

Thaon-les-Vosges

Vernissage d’une exposition de photos en

hommage aux soignants au Centre Hospitalier de

Golbey 

Rencontre avec le Conseil Municipal de Châtel-sur-

Moselle

Réunion avec des chefs d’établissements

d’enseignement supérieur à Epinal 

Visioconférence avec le Préfet des Vosges sur la

guerre en Ukraine et la coordination des aides dans

le département

Permanence délocalisée à Uxegney 

10ème anniversaire de la Poissonnerie Laporte Nicot

au Marché Couvert à Epinal

Déjeuner avec des chefs d’entreprise à Epinal

Cérémonie de prise de commandement du Colonel

Larry Ouvrard à la Direction Départementale des

Services d’Incendie et de Secours à Golbey

Cérémonie de remise de l’ordre national du mérite

à Monique RINDERNECK à Epinal

Déjeuner et après-midi de terrain avec Valérie

PECRESSE dans les Vosges

Assemblée générale de l’union départementale des

amicales vosgiennes pour le don de sang bénévole

à Thaon-les-Vosges

Réunion préparatoire de la Commission

Permanente au Conseil Départemental 

Présentation du plan départemental de prévention

de la délinquance à la Préfecture des Vosges

Jeudi 3 mars :

Vendredi 4 mars :

Samedi 5 mars :

Dimanche 6 mars :

Lundi 7 mars :

interdire l'usage des labels financiers excluant les

entreprises du secteur de la défense

organiser l'inscription automatique sur la liste électorale

de la commune du nouveau lieu de domicile en cas de

déménagement

créer un dividende salarié

au Président de la République pour lui demander de

retirer la Légion d'Honneur de Vladimir Poutine

Pour alerter sur les méfaits du Nutriscore sur notre

alimentation et notre modèle agricole

Propositions de loi cosignées visant à : 

Lettre cosignée :

Tribune cosignée  :

au Ministre de l'Economie, des Finances et de la

Relance sur les difficultés rencontrées par les

transporteurs routiers face à l'augmentation du prix

des carburants

au Ministre de la Justice, Garde des Sceaux, au sujet

de l'absence de remboursement des frais

kilométriques pour les conciliateurs de justice

au Ministre des Solidarités et de la Santé, au sujet de

la prise en charge des frais dentaires annexes

à la Ministre du Travail, de l'Emploi et de l'Insertion,

pour la mise en place d'un Grand Plan pour favoriser

l’emploi des demandeurs d’emploi « séniors »

Questions écrites : 


